
 
 

 

PHYDERMA (BP 60001, 59891 Lille cedex 9) publie une édition spéciale 
(« L’Officiel des Grands Gagnants »), pour démontrer la réalité des gains 
promis aux différentes loteries qu’elle organise. 
 
L’en-tête PHYDERMA Paris vise à valoriser l’image mais, en fait, il s’agit de 
l’une des multiples enseignes commerciales de la société NEW STEFAL 
HOLDING implantée à Mougins (06). 
 
Cette fois, PHYDERMA a souhaité jouer la carte de la culpabilisation pour 
inciter le consommateur à participer à ses tirages au sort, et donc à effectuer 
une commande : « Malheureusement, parfois un grand gagnant ne répond 
pas ! C’est le cas de M. X qui a laissé passer un gain de 175 000 € ! Nous ne 
révélons pas le nom de ce monsieur, domicilié dans les Landes, car s’il 
apprenait qu’il a renoncé à un chèque de 175 000 €, il serait accablé de 
remords. Il suffisait pourtant qu’il réponde dans les délais… Pourquoi ne l’a-t-il 
pas fait ? Quel dommage de passer à côté de la fortune ! » 
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